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MAIRIE de ROYAT EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE
Réglementation de la circulation et du stationnement

Parking, chemin du Breuil - Réservation de Staüonnement

Comité départemental Handisport

nÉlriaueuE FalÀCÀsE

Le Mairc de Royot,

vU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment les articles 1.2212-1,
1.2272-2, 1.2272-5,

VU le Code de lo Route, et notomment les orticles L.325-1 et R.417-70, ll (10"),

VU le Code Pénol, et notomment l'orticle R.610-5,

VU l'instruction interministérielle sur lo signolisotion routière temporoire opprouvée por
I'arrêté interministériel du 6 novembre 7992-modifié,

VU lo demonde d'orrêté, présentée le 27 mai 2024, du Comité Déportementol Hondisport
63 (4 cours Soblon 6j000 Clermont-Ferrond) por loquelle il sollicite l'outorisotion d'occuper
le domoine public des emplacements de stotionnement sur te porking sis chemin du Breuil,
le 5 juin 2024, pour ses odhérents PMR, dons le codre du Chompionnot AURA de Boccio qui
est orgonisé dons deux salles de sport du Complexe Omnisport du Breuil,

ARRÊTE

Article 1 : te 5 juin 2024, le Comité Départemental Handisport 63, est autorisé, sous réserve
de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, à occuper le domaine public, chemin
de Breuil comme suit :

-10 emplacements matérialisés de stationnement sur l'allée face à l'entrée de l'Avan.C;
-une zone de dépôt provisoire qui sera situé entre la salle de Tennis et la buvette du
l'Association Sportive de Royat-section Football ;

-3 emplacements de stationnement provisoires

Article 2 : Afin de permettre lbccupaüon ci-dessus désignée et d'assurer la sécurité :

2-1"/ Prescriptions :

- La barrière dhccès au Complexe Omnisport du Breuil sera ouverte pour permettre lâccès
à la zone de dépôt précitée ;
- Vitesse ramenée à 20 km/h ;
- Pré signalisation (150 mètres) et aux intersections et signalisation, jour et nuit ;
- Arrêt et Stationnement interdits dans l'emprise des zones réservés au pétitionnaire.

Article 3 : La signalisation de restriction à la circulation et au stationnement sera conforme
aux prescriptions définies par l'arrêté ministériel du 26 mars 1985 et à l'instruction
interministérielle temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992
La mise en place et la maintenance de la signalisaüon sont à la charge et sous la

responsabilité du pétitionnaire qui informera les riverains 96 heures avant le début de

l'intervention.
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Article 4: Le prêt de panneaux de signalisation est possible par le centre Technique
Municipal de Royat (rue Jean Grand - 63130 ROYAT) contre présentation dudit arrêté et
contre remise d'un chèque de caution de 80€ par panneaux.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivles conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 6 : Ampliaüon du présent arrêté à :

-Comité Déoa rtemental Handisoort 63

-Services Techn tÔ ues de Rovat

-Services Loeistiq ue

-P9Isc-I4.u!rclpele-dc aevgl

-Service Communication de Rovat

Fait à Royat, le 28105/2024

Le Maire,

Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la pésente notification.


